
o
ff

ic
ie

ll
e

Québec
DU

G
az

et
te

Lois et règlements
152e année

Partie 

2

Sommaire
Table des matières
Règlements et autres actes
Décrets administratifs
Arrêtés ministériels
Erratum
Index

2 juillet 2020
N° 27A

Dépôt légal – 1er trimestre 1968
Bibliothèque nationale du Québec
© Éditeur offi  ciel du Québec, 2020

Tous droits de traduction et d’adaptation, en totalité ou en partie, réservés pour tous pays. 
Toute reproduction par procédé mécanique ou électronique, y compris la microreproduction, 
est interdite sans l’autorisation écrite de l’Éditeur offi  ciel du Québec.



Gazette o   cielle du Québec

Gazette o   cielle du Québec 

Gazette o   cielle du Québec

Gazette o   cielle du Québec

Gazette o   cielle du Québec

Gazette o   cielle du Québec

Gazette 
o   cielle du Québec

Gazette 
o   cielle du Québec  



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 juillet 2020, 152e année, no 27A 2721A

 Table des matières   Page

Règlements et autres actes

 704-2020 Perception des pensions alimentaires (Mod.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2723A

Décrets administratifs

 690-2020 Renouvellement de l’état d’urgence sanitaire conformément à l’article 119 
  de la Loi sur la santé publique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2725A
 708-2020 Ordonnance de mesures visant à protéger la santé de la population dans la situation 
  de pandémie de la COVID-19 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2726A

Arrêtés ministériels

 2020-048 Ordonnance de mesures visant à protéger la santé de la population dans la situation 
  de pandémie de la COVID-19 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2729A

Erratum

 685-2020 Régime général d’assurance médicaments (Mod.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2731A





Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 juillet 2020, 152e année, no 27A 2723A

Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 704-2020, 30 juin 2020
Loi facilitant le paiement des pensions alimentaires
(chapitre P-2.2)

C  le Règlement modifiant le Règlement sur 
la perception des pensions alimentaires

Perception des pensions alimentaires
— Modifi cation

A  , en vertu du premier alinéa de l’article 35 
de la Loi facilitant le paiement des pensions alimentaires 
(chapitre P-2.2), le gouvernement peut imposer, dans les 
cas et aux conditions prévus par règlement, le paiement 
de frais relatifs à la perception d’arrérages de pension dus 
par le débiteur alimentaire ou d’un montant exigible d’une 
autre personne en vertu de cette loi;

A  , en vertu du paragraphe 3° de l’article 71 
de cette loi, le gouvernement peut déterminer, par règle-
ment, les cas et conditions dans lesquels il peut imposer 
les frais prévus à l’article 35 de cette loi et en fi xer le 
montant;

A  , en vertu du paragraphe 1° de l’article 4 
du Règlement sur la perception des pensions alimentaires 
(chapitre P-2.2, r. 1), les frais exigibles lorsqu’un montant 
faisant l’objet d’une demande de paiement en vertu du pre-
mier alinéa de l’article 46 de la Loi facilitant le paiement 
des pensions alimentaires n’a pas été acquitté dans le délai 
prévu à cet article sont fi xés à 110 $;

A  , par le décret numéro 177-2020 du 
13 mars 2020, le gouvernement a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire et a pris certaines mesures afi n de protéger la 
santé de la population;

A  , en vertu de l’article 12 de la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18.1), un projet de règlement peut 
être édicté sans avoir fait l’objet de la publication à la 
Gazette offi  cielle du Québec prévue à l’article 8 de cette 
loi, lorsque l’autorité qui l’édicte est d’avis que l’urgence 
de la situation l’impose;

A  , en vertu de l’article 13 de cette loi, le 
motif justifi ant l’absence d’une telle publication doit être 
publié avec le règlement;

A  , en vertu de l’article 18 de cette loi, un 
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa publica-
tion à la Gazette offi  cielle du Québec lorsque l’autorité qui 
l’a édicté est d’avis que l’urgence de la situation l’impose;

A  , de l’avis du gouvernement, l’urgence due 
aux circonstances suivantes justifi e l’absence de publica-
tion préalable et une telle entrée en vigueur du Règlement 
modifi ant le Règlement sur la perception des pensions 
alimentaires :

— la pandémie actuelle due à la COVID-19 entraîne 
l’application de mesures sanitaires qui ont eu des consé-
quences économiques exceptionnelles pour les débiteurs 
et les créanciers alimentaires;

— il est nécessaire de prévoir la suspension de l’impo-
sition de frais aux débiteurs et aux créanciers alimentaires 
lorsqu’un montant faisant l’objet d’une demande de paie-
ment en vertu du premier alinéa de l’article 46 de la Loi 
facilitant le paiement des pensions alimentaires n’a pas été 
acquitté dans le délai prévu par cet article;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Q  le Règlement modifi ant le Règlement sur la per-
ception des pensions alimentaires, annexé au présent 
décret, soit édicté.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

Règlement modifi ant le Règlement sur la 
perception des pensions alimentaires
Loi facilitant le paiement des pensions alimentaires
(chapitre P-2.2, a. 71, par. 3°)

1. Le Règlement sur la perception des pensions ali-
mentaires (chapitre P-2.2, r. 1), modifi é par le Règlement 
modifi ant le Règlement sur la perception des pensions 
alimentaires édicté par le décret numéro 443-2020 du 
8 avril 2020, est de nouveau modifi é par l’insertion, après 
l’article 4.1, tel qu’édicté par le Règlement modifi ant le 
Règlement sur la perception des pensions alimentaires, 
du suivant :
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« 4.2. Pour la période commençant le 2 juillet 2020 et se 
terminant le 30 septembre 2020, l’article 4 doit se lire sans 
tenir compte de son paragraphe 1° lorsqu’une demande de 
paiement a été transmise à un débiteur alimentaire ou à un 
créancier alimentaire. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette offi  cielle du Québec.
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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 690-2020, 30 juin 2020
C  le renouvellement de l’état d’urgence 
sanitaire conformément à l’article 119 de la Loi sur la 
santé publique 

A   l’Organisation mondiale de la santé a 
déclaré une pandémie de la COVID-19 le 11 mars 2020; 

A  ’en vertu de l’article 118 de la Loi sur la 
santé publique (chapitre S-2.2), le gouvernement peut 
déclarer un état d ’urgence sanitaire dans tout ou partie 
du territoire québécois lorsqu’une menace grave à la santé 
de la population, réelle ou imminente, exige l’application 
immédiate de certaines mesures prévues à l’article 123 de 
cette loi pour protéger la santé de la population;

A   cette pandémie constitue une menace 
réelle grave à la santé de la population qui exige l’appli-
cation immédiate de certaines mesures prévues à l’arti-
cle 123 de cette loi;

A  ’en vertu du premier alinéa de l’article 119 
de cette loi, l’état d’urgence sanitaire déclaré par le gou-
vernement vaut pour une période maximale de dix jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé pour d’autres 
périodes maximales de dix jours ou, avec l’assentiment 
de l’Assemblée nationale, pour des périodes maximales 
de 30 jours;

A  ’en vertu de l’article 121 de cette loi, la 
déclaration d’état d’urgence sanitaire et tout renouvelle-
ment entrent en vigueur dès qu’ils sont exprimés;

A  ’au cours de l’état d’urgence sanitaire, 
malgré toute disposition contraire, le gouvernement ou 
le ministre de la Santé et des Services sociaux, s’il a été 
habilité, peut, sans délai et sans formalité, prendre l’une 
des mesures prévues aux paragraphes 1° à 8° du premier 
alinéa de l’article 123 de cette loi pour protéger la santé 
de la population;

A  , par le décret numéro 177-2020 du 
13 mars 2020, le gouvernement a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire et a pris certaines mesures afi n de protéger la 
population;

A   l’état d’urgence sanitaire a été renou-
velé jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-
2020 du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531-
2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret 
numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 
par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 
17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 
2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret numéro 630-
2020 du 17 juin 2020 et jusqu’au 30 juin 2020 par le décret 
numéro 667-2020 du 23 juin 2020;

A  , par les décrets numéros 222-2020 du 
20 mars 2020, 223-2020 du 24 mars 2020, 460-2020 
du 15 avril 2020, 496-2020 du 29 avril 2020, 500-2020 
du 1er mai 2020, 505-2020 du 6 mai 2020, 530-2020 du 
19 mai 2020, 539-2020 et 540-2020 du 20 mai 2020, 543-
2020 du 22 mai 2020, 566-2020 du 27 mai 2020, 588-2020 
du 3 juin 2020, 615-2020 du 10 juin 2020, 651-2020 du 
17 juin 2020 et 689-2020 du 25 juin 2020, le gouvernement 
a pris certaines mesures afi n de protéger la population;

A  , par les arrêtés numéros 2020-003 du 
14 mars 2020, 2020-004 du 15 mars 2020, 2020-005 du 
17 mars 2020, 2020-006 du 19 mars 2020, 2020-007 
du 21 mars 2020, 2020-008 du 22 mars 2020, 2020-009 
du 23 mars 2020, 2020-010 du 27 mars 2020, 2020-011 du 
28 mars 2020, 2020-012 du 30 mars 2020, 2020-013 
du 1er avril 2020, 2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 
du 4 avril 2020, 2020-016 du 7 avril 2020, 2020-017 du 
8 avril 2020, 2020-018 du 9 avril 2020, 2020-019 et 2020-
020 du 10 avril 2020, 2020-021 du 14 avril 2020, 2020-022 
du 15 avril 2020, 2020-023 du 17 avril 2020, 2020-025 du 
19 avril 2020, 2020-026 du 20 avril 2020, 2020-027 du 
22 avril 2020, 2020-028 du 25 avril 2020, 2020-029 
du 26 avril 2020, 2020-030 du 29 avril 2020, 2020-031 du 
3 mai 2020, 2020-032 du 5 mai 2020, 2020-033 du 7 mai 
2020, 2020-034 du 9 mai 2020, 2020-035 du 10 mai 2020, 
2020-037 du 14 mai 2020, 2020-038 du 15 mai 2020, 2020-
039 du 22 mai 2020, 2020-041 du 30 mai 2020, 2020-042 du 
4 juin 2020, 2020-043 du 6 juin 2020, 2020-044 du 12 juin 
2020, 2020-045 du 17 juin 2020 et 2020-047 du 19 juin 
2020, le ministre a également pris certaines mesures afi n 
de protéger la population;
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A  ’il y a lieu de renouveler l’état d’urgence 
sanitaire pour une période de neuf jours;

I   , en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

Q  l’état d’urgence sanitaire soit renouvelé jusqu’au 
8 juillet 2020;

Q  les mesures prévues par les décrets numéros 177-
2020 du 13 mars 2020, 222-2020 du 20 mars 2020, 460-
2020 du 15 avril 2020, 496-2020 du 29 avril 2020, 505-
2020 du 6 mai 2020, 540-2020 du 20 mai 2020, 566-2020 du 
27 mai 2020, 588-2020 du 3 juin 2020, 615-2020 du 10 juin 
2020, 651-2020 du 17 juin 2020 et 689-2020 du 25 juin 2020 
et par les arrêtés numéros 2020-003 du 14 mars 2020, 
2020-004 du 15 mars 2020, 2020-005 du 17 mars 2020, 
2020-007 du 21 mars 2020, 2020-008 du 22 mars 2020, 
2020-009 du 23 mars 2020, 2020-010 du 27 mars 2020, 
2020-013 du 1er avril 2020, 2020-014 du 2 avril 2020, 
2020-015 du 4 avril 2020, 2020-016 du 7 avril 2020, 2020-
017 du 8 avril 2020, 2020-019 et 2020-020 du 10 avril 
2020, 2020-022 du 15 avril 2020, 2020-023 du 17 avril 
2020, 2020-026 du 20 avril 2020, 2020-027 du 22 avril 
2020, 2020-028 du 25 avril 2020, 2020-029 du 26 avril 
2020, 2020-030 du 29 avril 2020, 2020-031 du 3 mai 2020, 
2020-032 du 5 mai 2020, 2020-033 du 7 mai 2020, 2020-
034 du 9 mai 2020, 2020-035 du 10 mai 2020, 2020-037 
du 14 mai 2020, 2020-038 du 15 mai 2020, 2020-039 du 
22 mai 2020, 2020-041 du 30 mai 2020, 2020-042 du 4 juin 
2020, 2020-043 du 6 juin 2020, 2020-044 du 12 juin 2020, 
2020-045 du 17 juin 2020 et 2020-047 du 19 juin 2020, sauf 
dans la mesure où elles ont été modifi ées par ces décrets 
ou ces arrêtés, continuent de s’appliquer jusqu’au 8 juillet 
2020 ou jusqu’à ce que le gouvernement ou le ministre de 
la Santé et des Services sociaux les modifi e ou y mette fi n;

Q  le ministre de la Santé et des Services sociaux 
soit habilité à prendre toute mesure prévue aux paragra-
phes 1° à 8° du premier alinéa de l’article 123 de la Loi 
sur la santé publique (chapitre S-2.2).

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

72853

Gouvernement du Québec

Décret 708-2020, 30 juin 2020
C  l’ordonnance de mesures visant à proté-
ger la santé de la population dans la situation de pan-
démie de la COVID-19

A   l’Organisation mondiale de la santé a 
déclaré une pandémie de la COVID-19 le 11 mars 2020;

A  ’en vertu de l’article 118 de la Loi sur la 
santé publique (chapitre S-2.2), le gouvernement peut 
déclarer un état d’urgence sanitaire dans tout ou partie 
du territoire québécois lorsqu’une menace grave à la santé 
de la population, réelle ou imminente, exige l’application 
immédiate de certaines mesures prévues à l’article 123 de 
cette loi pour protéger la santé de la population;

A   cette pandémie constitue une menace 
réelle grave à la santé de la population qui continue 
d’exiger l’application immédiate de certaines mesures 
prévues à l’article 123 de cette loi;

A  , par le décret numéro 177-2020 du 
13 mars 2020, le gouvernement a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire dans tout le territoire québécois pour une période 
de 10 jours;

A   l’état d’urgence sanitaire a été renou-
velé jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-
2020 du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531-
2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret 
numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 
par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 
17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 
2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret numéro 630-
2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret 
numéro 667-2020 du 23 juin 2020 et jusqu’au 8 juillet 2020 
par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 2020;

A   ce dernier décret prévoit que les mesures 
prévues par les décrets numéros 177-2020 du 13 mars 2020, 
222-2020 du 20 mars 2020, 460-2020 du 15 avril 2020, 
496-2020 du 29 avril 2020, 505-2020 du 6 mai 2020, 540-
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2020 du 20 mai 2020, 566-2020 du 27 mai 2020, 588-2020 
du 3 juin 2020, 615-2020 du 10 juin 2020, 651-2020 du 
17 juin 2020 et 689-2020 du 25 juin 2020 et par les arrêtés 
numéros 2020-003 du 14 mars 2020, 2020-004 du 15 mars 
2020, 2020-005 du 17 mars 2020, 2020-007 du 21 mars 
2020, 2020-008 du 22 mars 2020, 2020-009 du 23 mars 
2020, 2020-010 du 27 mars 2020, 2020-013 du 1er avril 
2020, 2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 du 4 avril 2020, 
2020-016 du 7 avril 2020, 2020-017 du 8 avril 2020, 2020-
019 et 2020-020 du 10 avril 2020, 2020-022 du 15 avril 
2020, 2020-023 du 17 avril 2020, 2020-026 du 20 avril 
2020, 2020-027 du 22 avril 2020, 2020-028 du 25 avril 
2020, 2020-029 du 26 avril 2020, 2020-030 du 29 avril 
2020, 2020-031 du 3 mai 2020, 2020-032 du 5 mai 2020, 
2020-033 du 7 mai 2020, 2020-034 du 9 mai 2020, 2020-
035 du 10 mai 2020, 2020-037 du 14 mai 2020, 2020-038 
du 15 mai 2020, 2020-039 du 22 mai 2020, 2020-041 du 
 30 mai 2020, 2020-042 du 4 juin 2020, 2020-043 du 6 juin 
2020, 2020-044 du 12 juin 2020, 2020-045 du 17 juin 2020 
et 2020-047 du 19 juin 2020, sauf dans la mesure où elles 
ont été modifi ées par ces décrets ou ces arrêtés, continuent 
de s’appliquer jusqu’au 8 juillet 2020 ou jusqu’à ce que le 
gouvernement ou le ministre de la Santé et des Services 
sociaux les modifi e ou y mette fi n;

A   le décret numéro 177-2020 du 13 mars 
2020 ordonne notamment la suspension des ser-
vices éducatifs et d’enseignement des établissements 
d’enseignement;

A  , par les décrets numéros 505-2020 
du 6 mai 2020, 540-2020 du 20 mai 2020, 566-2020 
du 27 mai 2020, 588-2020 du 3 juin 2020, 615-2020 du 
10 juin 2020 et 651-2020 du 17 juin 2020, le gouvernement 
a levé la suspension applicable à certains services éduca-
tifs et d’enseignement des établissements d’enseignement 
en vertu du décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 et 
a ordonné que des services d’encadrement pédagogique 
soient organisés et fournis à certains élèves;

A  ’au cours de l’état d’urgence sanitaire, 
malgré toute disposition contraire, le gouvernement ou 
le ministre de la Santé et des Services sociaux, s’il a été 
habilité, peut, sans délai et sans formalité, prendre l’une 
des mesures prévues aux paragraphes 1° à 8° du premier 
alinéa de l’article 123 de cette loi pour protéger la santé 
de la population;

A   la situation actuelle de la pandémie de la 
COVID-19 permet d’assouplir certaines mesures mises en 
place pour protéger la santé de la population, tout en main-
tenant certaines d’entre elles nécessaires pour continuer 
de la protéger;

 I   , en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

Q  soit levée la suspension des services éducatifs et 
d’enseignement des établissements d’enseignement prévue 
par le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020, modifi é 
par les décrets numéros 505-2020 du 6 mai 2020, 540-
2020 du 20 mai 2020, 566-2020 du 27 mai 2020, 588-2020 
du 3 juin 2020, 615-2020 du 10 juin 2020 et 651-2020 du 
17 juin 2020, à l’égard de :

1° l’organisation de cours d’été pour les élèves de la 
4e et de la 5e secondaire;

2° la réalisation d’épreuves locales et d’autres moda-
lités d’évaluation locales visant l’obtention d’unités de la 
4e et de la 5e secondaire;

3° la passation des épreuves ministérielles de la 4e et 
de la 5e secondaire pour les candidats qui étaient admis-
sibles à une telle épreuve antérieurement à l’année scolaire 
2019-2020;

Q  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020, modi-
fi é par les décrets numéros 505-2020 du 6 mai 2020, 540-
2020 du 20 mai 2020, 566-2020 du 27 mai 2020, 588-2020 
du 3 juin 2020, 615-2020 du 10 juin 2020 et 651-2020 du 
17 juin 2020, soit modifi é en conséquence;

Q  le ministre de la Santé et des Services sociaux soit 
habilité à ordonner toute modifi cation ou toute précision 
relative aux mesures prévues par le présent décret;

Q  le présent décret prenne eff et le 2 juillet 2020.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

72854
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Arrêtés ministériels

A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-048 de la ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 26 juin 2020

Loi sur la santé publique
(chapitre S-2.2)

C  l’ordonnance de mesures visant à 
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

L     S    S  ,

V  l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

V  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

V  que ce décret ordonne notamment la suspension des 
activités des centres de la petite enfance, des garderies et 
des services de garde en milieu familial;

V  que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le 
décret numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 
13 mai 2020 par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 
2020, jusqu’au 20 mai 2020 par le décret numéro 509-
2020 du 13 mai 2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le 
décret numéro 531-2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 
2020 par le décret numéro 544-2020 du 27 mai 2020, 
jusqu’au 10 juin 2020 par le décret numéro 572-2020 du 
3 juin 2020, jusqu’au 17 juin 2020 par le décret 

numéro 593-2020 du 10 juin 2020, jusqu’au 23 juin 2020 
par le décret 630-2020 du 17 juin 2020 et jusqu’au 30 juin 
2020 par le décret numéro 667-2020 du 23 juin 2020;

V  que, par les décrets numéros 505-2020 du 1er mai 
2020 et 566-2020 du 27 mai 2020, la suspension applicable 
aux activités des centres de la petite enfance, des garde-
ries et des services de garde en milieu familial en vertu 
du décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 a été levée 
sur l’ensemble du territoire du Québec, pourvu qu’elles 
soient eff ectuées conformément aux conditions prévues 
à l’annexe du décret numéro 505-2020 du 6 mai 2020, 
modifi ée par le décret numéro 566-2020 du 27 mai 2020 
et par les arrêtés numéros 2020-034 du 9 mai 2020, 
2020-039 du 22 mai 2020, 2020-042 du 4 juin 2020, 
2020-044 du 12 juin 2020 et 2020-047 du 19 juin 2020;

V  que le décret numéro 505-2020 du 6 mai 2020 
habilite le ministre de la Santé et des Services sociaux 
à ordonner toute modifi cation ou toute précision relative 
aux mesures qu’il prévoit;

V  que le décret numéro 667-2020 du 23 juin 2020 
habilite le ministre de la Santé et des Services sociaux 
à prendre toute mesure prévue aux paragraphes 1° à 8° 
du premier alinéa de l’article 123 de la Loi sur la santé 
publique;

C  que la situation actuelle de la pandémie 
de la COVID-19 permet d’assouplir certaines mesures 
mises en place pour protéger la santé de la population, 
tout en maintenant certaines d’entre elles nécessaires pour 
continuer de la protéger;

A     :

Q  l’annexe du décret numéro 505-2020 du 6 mai 
2020, modifi ée par le décret numéro 566-2020 du 27 mai 
2020 et par les arrêtés numéros 2020-034 du 9 mai 2020, 
2020-039 du 22 mai 2020, 2020-042 du 4 juin 2020, 
2020-044 du 12 juin 2020 et 2020-047 du 19 juin 2020, 
soit de nouveau modifi ée :

1° par le remplacement, dans l’article 1, de « 50 % » 
par « 75 % »;
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2° par le remplacement, dans l’article 2, de « quatre 
enfants, qu’elle soit assistée ou non » par « cinq enfants 
ou, si elle est assistée, jusqu’à sept enfants »;

3° par le remplacement, dans l’article 6, de « quatre 
enfants » par « cinq enfants »;

Q  le présent arrêté prenne eff et le 29 juin 2020.

Québec, le 26 juin 2020

Le ministre de la Santé et des Services sociaux
 C  D
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Erratum

Gouvernement du Québec

Décret 685-2020, 17 juin 2020
Loi sur l’assurance médicaments
(chapitre A-29.01)

Régime général d’assurance médicaments
— Modifi cation

C  le Règlement modifiant le Règlement sur 
le régime général d’assurance médicaments

Gazette offi  cielle du Québec, Partie 2, 26 juin 2020, 
152e année, numéro 26A, page 2690A.

À la page 2690A, on aurait dû lire : « Décret 685-2020, 
23 juin  2020» au lieu de « Décret 685-2020, 17 juin 2020 ».
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